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La Suede, la Hollande, la Belgique et la Suisse en periode de crise.

Neutralite et defense militaire. 2

par le lieutenant-colonel Herve de Weck

(Suite de l'article paru dans la RMS 2/1990)

La neutralite suisse:
s'opposer ä des manoeuvres

de contournement

Lescantonssuisses, depuis lesannees
1520. appliquent la neutralite comme
principe de leur politique etrangere.
Selon Gaston Bouthoul, «un Etat
multinational et federaliste ne peut
durer que s'il adopte un Statut de

neutralite inconditionnelle. Sans cette
condition, il risque ä chaque instant
de prendre parti dans les qucrelles de

ses voisins et de se desagreger.»16 Sa

neutralite est toujours menacee lorsque

l'equilibre europeen se trouve
rompu au profit d'une puissance dont
la politique tend ä la preponderance.
La reconnaissance du Statut de neutralite

par les puissances etrangeres, en
1815, ne cree donc pas la neutralite
suisse, contrairement ä ce qui se

passera en Belgique. Elle n'impose
pas d'obligations autres que celles

prevues dans le droit international.
Gonzague de Reynold. durant l'en-

tre-deux guerres, pretendait que «la
neutralite n'est pas une fin en soi. La
neutralite n'est qu'un moyen; la fin,
c'est notre independance.»'7 La Suisse

jouit d'une grande liberte d'action en
temps de paix, son Statut lui interdi-

sant simplement des engagements
politiques ou militaires qui, en temps
de guerre, fempecheraient de remplir
ses obligations'8. Cette position,
defendue par le Conseil federal dans les

annees 1950, autoriserait les conversations

et les aecords d'etat-major
conclus avec les Etats voisins avant et

pendant les deux guerres mondiales.

Entre l'AUemagne et la France

Avant la Premiere Guerre
mondiale, le eommandement italien, qui
discute avec ses partenaires de la

Triplice, envisage ä plusieurs reprises

que, lors d'un conflit contre la France.
il appuierait son allie du nord en utilisant

les axes du Gothard. Les
Allemands rejetteront toujours de telles

propositions: comme les Autrichiens,
ils veulent respecter la neutralite suisse.

Ils jugent peu vraisemblables des
Operations frangaises ä travers la Suisse.

Quelle attitude adopteraient-ils si cette
hypothese risquait de se realiser?1''

En 1906. le chef de l'etat-major
general suisse. von Sprecher, conclut, ä

finsu du Conseil federal, avec ses

homologues allemand et autrichien
des arrangements concernant une
coUaboration militaire, pour le cas oü
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la Suisse serait attaquee par la France

ou l'ltalie; il va jusqu'ä accepter de

placer l'armee suisse sous les ordres du
haut eommandement allemand. Carl
Hilty, professeur bien connu de droit
public, qui definit la conception
officielle de la neutralite au tournant du
siecle, aurait probablement approuve
ces Conventions, puisqu'il reconnait,
sous certaines conditions, ä la Suisse

neutre le droit de conclure des
alliances40.

Les Frangais, de leur cöte, n'ex-
cluent pas que les puissances centrales
envahissent le pays en passant par la
Suisse et en contournant Beifort. A
Paris, on n'est pas du tout convaineu

que l'armee suisse se defendrait contre
une agression allemande. Cette
appreciation s'explique en partie par

l'admiration pour l'AUemagne qui
anime les leaders radicaux suisses

alemaniques, ainsi que par l'attitude
de milieux militaires d'outre-Sarine

pour lesquels l'integrite du territoire
est menacee avant tout par la France.
Certains chefs de haut rang soutien-
nent meme que, lors d'une guerre
impliquant le Reich et la France, les

interets de la Suisse postuleraient une
alliance avec l'Etat le plus fort, c'est-ä-
dire l'AUemagne. Le plan frangais, en

vigueur depuis le printemps 1914.

prevoit la poussee d'un corps d'armee
en Haute-Alsace, sitöt apres l'ouverture

des hostilites, qui devrait detruire
la gare badoise de Bäle.

La Grande Guerre semble d'abord
confirmer ce que les chefs militaires
suisses craignaient. La seule menace
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serieuse contre la neutralite de la

Confederation vient du eommandement

frangais qui commence, en ete

1915, ä preparer une offensive importante

contre le territoire suisse,

destinee ä contourner les forces
allemandes et ä atteindre le Reich.

Quelques jours avant la bataille de

Verdun, ce projet est abandonne.
A la fin de l'annee 1916, le general

Foch s'oecupe ä nouveau du cas
«Helvetie». On craint ä Paris une
offensive allemande par la Suisse ou le

long de sa frontiere, ayant pour
objeetif la region industrielle de Lyon.
L'allie italien41, de son cöte, qui
redoute une percee allemande ä

travers la Suisse en direction de la

Lombardie, ä laquelle l'armee suisse

ne pourrait (ou ne voudrait?) pas
s'opposer, demande l'aide frangaise.
Cette hypothese amene l'idee d'une
coUaboration militaire franco-suisse.

Foch ecrit: «Des trois zones qui, de

France, donnent acces en Suisse, c'est
la region comprise entre les lacs de

Neuchätel et de Geneve qui offre les

plus grandes facilites de manceuvre,
tant ä cause de la nature du sol que de

son eloignement des bases de depart de

fennemi Dans la region de

Porrentruy, l'ennemi peut attaquer,
avec des forces dejä importantes, au
bout de trois jours et, dans celle de

Pontarlier - Geneve. au bout de cinq ä

sept jours. »4:

Le general Weygand, chef d'etat-
major de Foch, ouvre des pourparlers
en avril 1917 ä Berne; ceux-ci se

poursuivent en fin d'annee ä l'occasion

de la visite d'une delegation militaire
suisse aupres de l'armee frangaise. Un
dernier «round» se tient ä Lyon, au
debut de 1918, auquel sejoignent des

officiers anglais. Les Italiens ne parti-
cipent pas ä ces conversations qui vont
nettement plus loin que celles engagees,

dix ans auparavant, avec les

puissances centrales. Voilä qui reduit
singulierement la pretendue germanophilie

de Wille et de von Sprecher!
Aueune Convention n'est etablie; les

notes techniques auraient ete redigees

par le general Weygang et le

lieutenant-colonel de Goumoens de l'etat-
major suisse43. Le futur general
Guisan fait partie de la delegation
suisse. Un groupe d'armees H (Helvetie)

de 30 divisions. aux ordres du
general Foch, penetrerait immediatement

en Suisse, entre le lac Leman et le

lac de Neuchätel d'une part, entre le

lac de Bienne et la Haute-Alsace
d'autre part, pour s'opposer ä l'offensive

allemande, de concert avec
l'armee suisse.

Berne, par «souci de neutralite»,
informe le general Ludendorff, enjuin
1917, de ces contacts avec la France44

et lui propose sans succes des conversations

similaires.

Minger et Guisan prennent
des risques

A la fin de la guerre, une vague de

paeifisme et d'antimilitarisme deferle
sur l'Europe; la Suisse n'y echappe

pas, si bien que sa preparation militaire

souffre de grosses lacunes. Les
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dangers s'aggravent dans les

annees 30: les fascistes regnent depuis
longtemps en Italie, tandis qu'en
Allemagne. les nazis preparent la
revanche de 1918. Rudolf Minger,
chef du Departement militaire federal,
descend dans farene. partieipant ä de

multiples meetings populaires consa-
cres au probleme de la defense. Sa

politique d'information. ä un moment
oü lc parti socialiste suisse abandonne
son antimilitarisme de principe, connait

un grand succes: les retards pris
depuis 1918 sont largement rattrapes
gräce ä d'importants programmes
d'armement. En 1939, la defense suisse

inspire le respect, meme ä un adversaire

disposant de la superiorite
numerique et technique.

Hitler au pouvoir, l'etat-major frangais

estime d'abord que l'AUemagne
cherchera ä retarder ou ä eviter une
Intervention anglaise en contournant
par la Suisse les fortifications des

provinces de fest. Comme les traites
de paix signes en 1815 interdisent la

construction d'ouvrages militaires ä

moins de trois lieues de Bäle, le

gouvernement frangais demande ä

Berne d'admettre la suppression de

cette servitude. Tenant compte de

l'avis des militaires, le Conseil federal
refuse d'entrer en matiere. II en fera de

meme avec une offre franco-britanni-

que de garantie de la neutralite
suisse45. En 1935, l'attache militaire
frangais en Suisse rencontre le
commandant de corps Guisan. Sur la base

de son rapport, Paris estime ä dix jours
la resistance suisse ä une invasion

allemande46, sans que soit mise en

doute la volonte de resistance des

autorites et de la population. En mars
1939. le 2C Bureau frangais estimera

qu'il faudrait entre six et dix jours aux

troupes allemandes qui auraient en-
vahi la Suisse, pour se trouver en

Situation de franchir l'obstacle du
Jura47. Comme. d'autre part. l'etat-
major helvetique ne craint pas une

Operation frangaise dirigee contre la

Suisse. la voie d'une coUaboration
militaire se trouve ouverte48. La visite
du marechal Petain en 1937. qui lui
permet de rencontrer Guisan. se situe
dans ce contexte.

Le commandant du premier corps
va egalement prendre des contacts
inofficiels avec le eommandement
frangais. qui preluderont ä l'elabora-
tion d'un aecord technique provisoire
qui ne lierait. ni ne compromettrait les

autorites politiques suisses. Bonjour
pretend que seul le chef du Departement

militaire a eu connaissance de ces

conversations qui sont surtout
faffaire de Gonard. Le Conseil federal
n'en est pas informe, parce que
l'entreprise s'avere risquee. Minger et

Guisan entendent en porter seuls la

responsabilite et pouvoir etre
eventuellement desavoues4''. d'autant plus

que, pendant la «dröle de guerre». les

responsables du Departement politique

considerent encore avec beaucoup
de seepticisme fopportunite d'une
assistance militaire etrangere5". Kurz
ne parle que de «relations personnelles»

de Guisan avec des officiers
frangaisd'un rangeleve51. Rene-Henri
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Wüst situe en automne 1938 un

voyage de Guisan dans fest de la

France, qui lui permet de reconnaitre
le dispositif de defense frangais entre
Strasbourg et Selestat, autour de

Beifort et dans le Jura. Minger aurait
autorise ce deplacement et des conversations

destinees ä preparer une
coUaboration militaire52.

Pour faire face ä une invasion de la

Suisse par l'AUemagne, le general
Gamelin, chef d'etat-major de la
defense nationale, emet le 11 juillet
1938 une directive qui prevoit une

position de resistance allant du col de
la Faucille jusque dans la region de

Coppet. Le 20 juillet 1939, le general
Georges, alors chef d'etat-major de

l'armee, signe une instruction dont
l'idee maitresse est de mener en

commun avec l'armee suisse la
resistance ä l'attaque allemande. L'aile
droite frangaise se relierait, entre le

Jura bälois et l'Aar, aux positions
suisses. Ce plan rappelle les intentions
de 1917. La 8* armee, stationnee en
Alsace, interdit le franchissement du
cours superieur du Rhin, couvre au
sud la ligne du Rhin contre toute
tentative de percee par le territoire
suisse. Elle s'oppose ä une poussee
ennemie dans la trouee de Beifort. Le
45c corps, stationne dans la region
lortifiee du Jura, au nord-ouest de

Neuchätel, assure la defense du
secteur. L'etat-major suisse ignore ces

dispositions qui restent une planification

interne5'.
Un mois avant l'ouverture des

hostilites, le colonel EMG Petitpierre,

chef d'etat-major du premier corps.
agissant sur ordre de Guisan et muni
de la documentation necessaire,
rencontre Gamelin et Georges. II discute

avec eux les mesures de coordination ä

prendre en cas d'agression allemande
contre la Suisse, si le Conseil federal
demandait faide de la France. En
octobre 1939, Guisan, alors general,
designe le major EMG Bernard Bar-
bey, qui se trouve au SR de Masson,
comme officier de liaison avec les

commandements frangais impliques
par la coUaboration. Le repondant
frangais est le lieutenant-colonel
Garteiser. Le general se fera regulierement
tenir au courant par Barbey lui-meme
de l'avancement des travaux.

Tous les exemplaires du dossier mis

au point entre octobre 1939 et mai
1940 ont, semble-t-il, disparu. Les

documents tombes aux mains des

Allemands ä la Charite-sur-Loire, lors
de la debäcle frangaise, auraient ete
detruits par l'amiral Canaris, un «ami
de la Suisse», mais Hitler a ete informe
de leur existence et de leur contenu ^
Le dossier de l'etat-major suisse a ete

detruit en juillet 1940, sur ordre de

Guisan. On ne dispose donc que de

temoignages sur cet episode important
de notre politique de defense, en

particulier de celui de Barbey.
«Pendant huit mois environ, il

s'agissait de mettre au point des

mesures, accomplies ou prevues, dont
aueune, jamais, ne regut la sanetion
des evenements. Le probleme etait de

porter ces mesures, sinon ä la perfec-
tion du moins ä un degre
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d'avancement süffisant pour reduire
au minimum la part d'improvisation
au jour J et ä l'heure H. Rien,
cependant, ne pouvait etre fixe ne
varietur.»55 Pour Gonard, Barbey et

Garteiser, il s'agit «de determiner, ä

titre prealable, les conditions d'une
coUaboration militaire dans l'hypo-
these d'une alliance franco-suisse.
Necessairement improvisee, celle-ci
n'aurait beneficie ni du delai ni des

circonstances exterieures propices ä de

longues tractations.» II fallait profiter
d'une periode de calme relatif pour
ctablir ces donnees militaires56.

Si, en decembre, les Suisses savent

que les Frangais prevoient un groupe
d'armees pour une Intervention ä leur
profit, ils ignorent sur quel front la

manceuvre s'effectuerait, oü s'appuie-
rait l'aile droite. Le general Besson57,

avec qui Barbey prend contact, lui
explique sa manceuvre au sud de Bäle.

La 13e division d'infanterie progresse-
rait par le sud d'Allschwil et de

Binningen vers les pentes du Gempen.
Delai: quatre heures jusqu'ä ce que les

premiers elements soient installes.
Mouvement de la 31' division sur faxe
Kleinlützel Laufen - Grellingen

- pentes du Gempen. Delai: 18-24

heures. Les Suisses pourraient favori-
ser cette manceuvre par des mines, des

abattis, du barbele58. Du cöte suisse,

une division ad hoc, commandee par le

colonel Claude Du Pasquier, est

prevue, dont la mission consisterait ä

couvrir sur le plateau du Gempen, ä la

gauche de la position d'armee,
l'engagement de deux divisions frangaises

qui fappuieraient avec leur artillerie"''.

Progressivement, les details de

l'intervention frangaise sont mis au point.
Les troupes de Gamelin prolonge-
raient leur front par Delemont et
Moutier jusqu'ä l'Aar. Un puissant
groupement mobile de combat renfor-
cerait les positions de l'armee suisse.

La 8e armee coordonnerait ses combats

en Haute-Alsace avec ceux des

Suisses dont l'aile gauche se situe sur le

plateau du Gempen. Le 19 octobre
1939, le groupe d'armees 3, auquel la
8C armee est subordonnee, garde le

front entre Selestat et le col de la

Faucille, il tient la region fortifiee de

Beifort. En cas d'operations allemandes

contre la Confederation, il se

souderait au front suisse, barrerait le

defile de l'Aar pres de Brugg. La
8' armee dominerait les sorties sud-est
de Bäle sur faxe Liestal-Waidenburg-Baisthal

et oecuperait le

plateau de Gempen. La 6e armee
gagnerait par Geneve le secteur Ölten

Aarburg Waidenburg, la bataille
defensive se livrant vraisemblablement

sur la ligne Gempen Ölten
Zofingen. La defense du Jura reste
confiee au 45c corps d'armee. Guisan
aurait une place au Conseil superieur
de la guerre6".

La confiance entre les deux officiers
de liaison apparait rejouissante. Les

echanges de renseignements sur les

intentions, les effectifs et les materiels

prevus vont tres loin. En octobre.
Barbey et Garteiser redigent des notes

concernant «l'importance quantitative»

de faide que la France fournirait
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ä la Suisse: le detachement de premiere
urgence, l'armee d'intervention,
l'artillerie. les chars, les antichars,
l'aviation et la DCA. Ces textes reglent
egalement l'organisation du eommandement,

l'engagement eventuel de

divisions legeres mecaniques. Cette

planification tient compte du reseau
routier dans l'arc jurassien, du debit
des voies ferrees suisses61.

En novembre. Garteiser, qui ne

parle sans doute pas ä titre personnel,
voudrait voir la soudure entre les deux
armees s'effectuer au plus pres de Bäle.
Les Frangais prendraient pied le plus
rapidement possible sur le Gempen
avec une avant-garde formee d'un
groupement de reconnaissance de

corps d'armee, ainsi que d'un ou deux

groupements de reconnaissance de

division d'infanterie. La defense de ce

secteur nevralgique par quelques
bataillons suisses parait trop pareimo-
nieuse aux Frangais62. Garteiser a

l'occasion de lire certains ordres regus
par le deuxieme corps et par la brigade
frontiere 3. Barbey prend connaissance

de l'ordre d'operation du
7e corps frangais.

En janvier, Garteiser discute avec
Gonard et Barbey le dispositif suisse

sur la basse Aar. ce qui I'amene ä

critiquer le fait que l'un des principaux
couloirs d'invasion ne soit pas confie ä

un seul corps d'armee63. En mars,
puisque les Frangais pensent s'instal-
ler sur une ligne Bäle - lac de Scmpach.
il reconnait avec Barbey la mise en
defense des regions zurichoise, argo-
vienne et lucernoise, le sud de Bäle du

cöte suisse et frangais, la Venoge et la

Mentue. Guisan, de son cöte, se rend
avec Barbey au sud de Bäle. Fin mars,
ce dernier demande ä Garteiser une
documentation technique sur l'artillerie

que les Frangais engageraient ä

Gempen, afin que les Suisses puissent

preparer des positions pour ces pieces.
Les donnees sont fournies, les travaux
peuvent commencer

En novembre et en decembre, l'etat-
major de l'armee, encore sous la
direction de Labhart, etudie de son
cöte une eventuelle coUaboration militaire

entre la France et la Suisse; les

officiers qui les menent ignorent tout
des travaux de Garteiser et de Barbey.
mais les bases de leurs travaux
correspondent au dernier etat de la

planification franco-suisse. On prevoit
meme de designer les officiers de

liaison avec les grandes unites frangaises

et de les convoquer ä un cours de
formation. A la fin janvier, l'etat-
major de l'armee regoit instruction de

preparer une etude sur une aide de la
Wehrmacht contre une invasion
frangaise. II ne semble pas qu'il y ait eu
contact avec le eommandement
allemand65. Au printemps, des officiers
suisses rencontrent secretement un

representant de la Royal Air Force ä

Berne pour discuter avec lui un
eventuel appui aerien en cas d'agression

allemande66.

Selon le general Liss, chef du service
«Armees etrangeres» de la
Wehrmacht, qui a vu les documents de la
Charite-sur-Loire, «la Convention
reglait les choses avec une extreme
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minutie, comme il sied pour un travail
d'etat-major. Elle contenait des indi-
cations precises sur le compartimen-
tage de la position, sur les troupes
suisses qui devaient d'abord l'occuper,
sur les routes et les voies ferrees ä

utiliser par les troupes frangaises, sur
la releve dans la position, le tout avec
cartes ä l'appui.»67

Cette planification poussee n'empe-
chera pas des malentendus. Alors que
les services de renseignement frangais
estiment que les forces suisses tien-
draient au maximum une dizaine de

jours en cas d'invasion allemande, le

general Guisan semble admettre qu'avec

ses seuls moyens, il pourrait
gagner environ quatre semaines, ce qui
permettrait d'assurer les mouvements
d'approches des troupes frangaises
chargees de coUaborer avec la Suisse68.

En fevrier 1940, le general Besson,
commandant du groupe d'armees 3,

estime ne pas pouvoir remplir sa

mission en Suisse, si ses superieurs ne
lui accordent pas des moyens tres

importants, dont plusieurs divisions
motorisees. Sans ces renforts, il
devrait abandonner ä elle-meme l'armee
suisse, contrairement aux engagements

pris69.

Gamelin, le generalissime, tenait-il
vraiment ä epauler les forces suisses?

La coUaboration entre Barbey et
Garteiser lc donne ä penser. Pourtant,
certaines pieces des archives du groupe
d'armee 3 peuvent indiquer que
Gamelin, gräce ä ces conversations
d'etats-majors franco-suisses, recher-
chait des avantages purement natio-

naux. «Notre pays representait, ainsi,
soit un champ de bataille approprie ä

l'absorption d'une manceuvre de

debordement lateral dans lequel Gamelin

voulait attirer l'ennemi pour mieux
l'user et le retarder, soit un point
d'appui suffisamment resistant qui
aurait pu racourcir le front frangais
vers le sud de plus de 200 km.»70 Le

generalissime avait-il veritablement la

volonte de se battre «sans esprit de

recul», sur sol suisse en coUaboration
avec les forces helvetiques?

Le 15 mai, des elements precurseurs
frangais se presentent ä Lucelle, leurs
officiers ont regu l'ordre de partir au

secours de la Suisse envahie par la
Wehrmacht71. Le secret risque d'etre
evente! Quoi qu'il en soit, le groupe
d'armees 3, prevu pour la manceuvre
«Suisse», va fondre comme neige au
soleil, car le gros de ses moyens sera

engage dans fimmense creuset de la
bataille de France.

Quelques remarques
en guise de bilan

Carl Hiltyconsiderait que la neutralite

absolue et la souverainete impli-
quent le droit de conclure une alliance,
lorsque les autorites de l'Etat neutre
ont la certitude qu'une puissance
beaucoup plus forte envisage de violer
l'integrite du territoire. Hans-Rudolf
Kurz pretend qu'«en matiere d'al-
liance militaire, il faut partir du fait
que l'Etat perpetuellement neutre
n'ose pas conclure, meme en temps de

paix, des pactes militaires d'aide ou de
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secours. II ne peut donc compter que
sur lui-meme. C'est ä partir du
moment oü sa neutralite est violee et,

partant, supprimee par des Operations
de guerre qu'il a le droit de s'aligner

La regle generale voudra que le

neutre se joigne ä l'adversaire de celui

qui a viole sa neutralite. On se trouve
alors en presence d'une alliance ad hoc

purement improviscc qui souffre
de tous les maux de l'improvisa-
tion.»72

Edgar Bonjour admet que, «vue
sous l'angle du droit relatif ä la
neutralite, la maniere d'agir de Guisan
n'est guere critiquable.»73 Kurz considere

aussi comme licite le fait de se

concerter avec l'adversaire d'un agresseur

eventuel en prevision d'une
invasion qui justifierait la coUaboration

militaire. Pendant la «dröle de

guerre», aucun aecord immediatement

applicable n'est conciu; la

coUaboration n'a rien d'automatique.
mais depend d'une decision du Conseil
federal; lesdiscussions n'atteignent
jamais le niveau des autorites politiques.

Vues sous l'angle de la politique de

neutralite, de telles Conventions,
conclues en periode de neutralite
armee, ä titre eventuel, s'averent
dangereuses, surtout si elles ne sont
passees qu'avec l'une des parties, la
Suisse neutre donnant alors l'impres-
sion de pencher vers l'un des camps.
L'AUemagne nazie aurait pu s'en
servir comme pretexte d'une Intervention

armee74. Nous aimerions ajouter
qu'Hitler ne manquait pas d'imagination

et de cynisme pour trouver des

justifications ä ses interventions
militaires. «Les pourparlers prelimi-
naires que la direction de l'armee
suisse a eus sans engagements, avant
les deux guerres mondiales, avec les

parties en guerre pour le cas d'une
alliance se sont reveles, durant la

guerre, comme des charges quant ä la

politique de neutralite, meme s'ils
etaient tolerables quant au droit de
neutralite.»75

Edgar Bonjour «hesite ä decrire
combien les choses auraient pu mal
tourner si fhypothese en vue de

laquelle Guisan avait prevu une
Cooperation franco-suisse s'etait realisee.

Etant donne que l'armee
frangaise etait moins forte que
l'allemande en ce qui concerne
l'aviation et les blindes, que la «dröle
de guerre» et les succes allemands en

Pologne avaient atteint le moral des

troupes frangaises, on a de la peine
ä imaginer que la France eüt pu
porter efficacement secours ä la

S76uisse.»
Cet argument, incontestable en

1940, se justifie-t-il ä propos de la
Premiere Guerre mondiale? Peut-on
faire le reproche ä Guisan et aux
officiers qui ont eu connaissance des

conversations franco-suisses de

n'avoir pas ete sensibles ä finferiorite
des forces frangaise? N'oublions pas
qu'avant le mois de mai 1940. la

IIP Republique passe pour la
premiere puissance militaire du monde.

que sa defaite va faire tomber des nues
des specialistes tres competents. Ne
faudrait-il pas, au contraire, souligner
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le realisme d'un Wille, d'un Specher,
d'un Minger et d'un Guisan? Ils
savent que, malgre les atouts ä sa

disposition, notre armee ne peut pas
resister indefiniment ä fagression
d'un grand Etat decide ä passer par
notre territoire ou ä l'occuper. Les

moyens manquent en tout cas pour le

«bouter» hors du pays. On a donc

avantage ä pouvoir compter, dans une
certaine mesure, sur l'aide fournie par
l'adversaire de l'agresseur. Les autorites

allemandes semblent avoir eu vent,
avant juin 1940, des conversations
militaires entre la Suisse et la France.

Quelle a ete la valeur dissuasive d'un
tel renseignement en 1917 et durant la

«dröle de guerre»?
Alors que d'autres promesses de

respect, faites en faveur d'Etats
neutres, n'ont pas ete respectees, la
Suisse n'a pas subi d'invasion au

cours des deux guerres mondiales.
Cela ne s'explique pas par la seule

existence de traites. Dans une certaine

mesure, la permanence de notre
neutralite a pu jouer un röle. Les

autorites frangaises, par exemple,
faisaient une difference entre la

neutralite de la Suisse et celle de la
Belgique77. Notre territoire, dont la

topographie presente de grosses
difficultes ä des Operations offensives
de grande envergure, ne se trouve pas
dans un couloir strategiquement tres
interessant. Berne, comme d'ailleurs
Stockholm, disposait face au IIP
Reich d'atouts que celui-ci ne pouvait
pas negliger. Des mesures efficaces
avaient ete prises pour empecher

qu'en Suisse, le potentiel industriel du
Plateau, les axes ferroviaires des

Alpes, qu'en Suede. les mines de fer
tombent intacts aux mains d'un
envahisseur qui en avait un imperieux
besoin.

Pendant la Deuxieme Guerre
mondiale, la cohesion du peuple suisse,

allergique au totalitarisme et decide ä

defendre son independance, joue un
röle dans ce «miracle». Max
Petitpierre declarait en 1947: «Si. pendant
cette derniere guerre, nous avions ete

attaques, il n'est pas possible de

pretendre que nous nous en fussions
mieux tires que d'autres pays qui, en
1939 et 1940, avaient choisi de rester
neutres. Mais nous pouvons affirmer
que sans nos soldats et sans la volonte
de sacrifice qui les animait et qui,
meme aux heures les plus graves, ne

les a jamais abandonnes, notre pays
n'eüt vraisemblablement pas echappe
ä la grande epreuve.»78 Walter
Schaufelberger ajoute que, «parmi
toutes les raisons qui ont conduit ä

l'abandon de VOperation Suisse, ce

sont les raisons militaires qui l'ont
empörte»79.

Les conversations franco-suisses

montrent que le haut eommandement
d'un petit Etat neutre ne doit pas se

fier aveuglement ä la «bonne volonte»
des autorites etrangeres qui
pourraient fournir une aide en cas

d'invasion. Les relations internationales

ne baignent pas en effet dans

l'altruisme! De solennelles promesses
ne sauraient remplacer une Solution

comme celle du Reduit national en
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Suisse. Dans ce contexte, on
comprend que le chiffre 1 de la Conduite
des troupes 82 precise qu'«une
coUaboration avec les forces armees
d'autres Etats n'est possible que dans
le cas strategique de defense et sur
ordre du eommandement de l'armee».

Les autorites neerlandaises, de leur
cöte, n'ont pas donne ä leur armee les

moyens qui l'auraient rendue credible.

D'autre part, elles interpretent
d'une maniere rigoureuse les devoirs
qu'implique le Statut d'Etat neutre.
alors qu'Hitler ne se laisse impressionner

que par la force. Le gouvernement
d'Amsterdam oublie que des negociations

en vue d'une alliance demandent
beaucoup de temps et que farrivee
d'un corps expeditionnaire important
necessite des discussions techniques et

une delicate coordination. Si ces

problemes ne sont pas en voie de

reglement avant l'invasion, l'aide
arrivera toujours trop tard ou ne
servira ä rien.

Lors d'une conversation en octobre
1939, Garteiser confie ä Barbey: «(...)
si les Beiges voulaient bien faire ce que
nous sommes en train de faire avec
vous, ce serait un souci de moins.»80
Les responsables politiques et militaires

de Bruxelles. qui refusent les

risques assumes par Minger et
Guisan, savent que les forces armees
de leur pays ne parviendraient pas ä

faire face seules ä une invasion du
territoire. Ils n'ignorent pas non plus
que la menace vient surtout d'Hitler.
mais ils ne peuvent exclure une
Operation preventive des Frangais.

A nouveau. on constate que «le
general Gamelin n'a jamais donne un

coup de pouce ä ses projets, ni pour les

Britanniques, ni pour les Beiges, ni

pour les Hollandais. il estimait
avoir besoin des concours britanniques,

beiges, voire hollandais, en

faveur de la defense nationale
francaise.»*'

Ce n'est pas la crainte d'une
Intervention frangaise qui pousse le

eommandement beige ä prendre, en

septembre 1939, un dispositif de

neutralite tous azimuts. II ne veut pas
donner ä Hitler la possibilite de

justifier une agression. Les Suisses

manifestem le meme souci pendant la

«dröle de guerre». Le droit international

n'impose pourtant pas ä un
Etat neutre de repartir ses troupes en

«lots» d'importance egale ä toutes ses

frontieres.
Lorsque deux partenaires discutent

de coUaboration dans le domaine
militaire. le plus important, c'est de

bien se comprendre. Cela ne semble

pas avoir ete le cas de la France et de

la Belgique entre 1920 et 1940. La
confiance manque peut-etre. comme
la volonte d'approfondir les problemes

techniques. Les echanges
d'information par le canal des

attaches militaires semblent lents et

peu propices ä de veritables discussions.

Le Systeme des officiers de

liaison qui se rendent en cas de

necessite chez les responsables militaires

de l'autre partie parait plus
efficace. Les documents allemands.
saisis par les Beiges ä Michelen-sur-
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Meuse, le 10 janvier 1940, que Ton

pourrait considerer comme la preuve
des intentions allemandes contre la

Belgique. auraient du pousser les

responsables militaires de Bruxelles ä

engager de veritables conversations
avec Gamelin82...

Les mauvaises experiences des

Pays-Bas et de la Belgique avec la

neutralite vont amener les politiciens
de ces deux pays, dejä durant la

Deuxieme Guerre mondiale, ä accepter

une alliance dans le cadre d'une
Europe occidentale soutenue par les

Etats-Unis, ce qui devait assurer une
garantie süffisante contre l'AUemagne.

H. de W.
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